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R O L d A Î X , LE * 2 JANVIER 1896 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Sée*ice,du mardi SI janvier 1896 

Présidence de M. BUISSON, président. 
La aéance est ouverte à 2 beures. 

L ' é l e c t i o n d e s T r i b u n a u x d e r o m n - i e r c e 
La cna'.nbre adopte, <)Q première délibération, la pro

position de loi de M. Hezine, relative à l'élection des 
Tribun-'.ux de commerce, et tendant à établir le vote par 
correm wndance. 

L'INTERPELUTION VAILLANT 
L e Glxônasiçre 

M. VAILLANT (An milieu de l'inattention générale: il 
n'y a du reste guère qne cent députés présents.; déve
loppe son interpellation, sur les mesures à prendre con
t r e le chômage. Mon i'jter',iellation a pour objet d'indi-
3uer la grandeur du mal et de mettre à l'ordre du jonr 

u Parlement, la c,aes'.ion du chômage, qui sévit en 
France au moins ar.u.nV que dans les antres pays. 

Le gouvernement n'a jamais cherché à prendre nue 
décision quelcouu.u e pour diminuer les maux du chô
mage. 

Le chômage '.fit o n mal nouveau: autrefois, l'artisan 
travaillait dan A des conditions qui rendaient son rempla
cement difi ic.te, en raison de son instruction techni
que. 

L'introdu'jtton de la machine dans l'atelier a diminué 
le nombre des ouvriers, et l'importance de l'instruction 
techni jue„ en réduisant l'ouvrier à l'état de mameuvre, 
de serviteur de i a machine. Kn même temps, la femme 
et l'en f AU i venaient faire concurrence a l'ouvrier, et le 
nombra des sans travail augmentait en proportion. 

li'ai itre part, on a augmenté le nombre des heures du 
travrji , en substituant le travail aux pièces, au travail a 
la j ' jomée . 

L'introduction du marchandage est devenue de plus 
en plus forte. Le chômage est produit par le régime ca
pital iste et ne disparaîtra qu'avec lui-même. Mais, en 
aUendant ,on peut toujours chercher à connaître le mal, 
pour opposer, à chaque cas particulier, un palliatif, qni 
en diminue la force. (Très bien, très bien). Il faut établir 
l a statistique du chômage, par région et par profession. 

Le bruit des conversations couvre par instants la voix 
d e l'orateur. 

M. FABEROT. — Si on pariait déçus , on écouterait 
mieux. (Hilarité générale). 

M. LE PBÉSIUKNT. — Je vous invite, M. Faberot, à ne 
pas troubler la discussion. 

M. VAILLANT. — Le gouvernement proposait l'année 
dernière l'assistance par le travail comme remède au 
chômage. 

Cette assistance ne peut donner que des résultats 
insuffisan'.a et faire concurrence au travail libre. Le seul 
remède os t de réglementer le travail, de fixer un mini
mum de salaire et de faire anx ouvriers des conditions 
normal e s . 

Il faut créer une caisse de secours et d'assurance con
tre le chômage. 

L M a t et les communes devraient donner l'ex ;ile 
d'uu travail mienx organisé en améliorant les salaires, 
en supprimant tout chômage. Des pays monarchistes 
s o n t entrés dans cette voie.11 est temps que la République 
française imite cet exemple. 

L'orateur termine en déposant un ordre du jonr dans 
c e sens. (Applaudissements sur quelques bancs de 
l'extrême gauc'je.) 

Mgr Li'Hulst vient s'entretenir quelques instants avec 
M. Bourgeois. 

Réponse du ministre 
M. MssicniiEfR, ministre du commerce. — Comme 11. 

Vaillant, je regrette le chômage et ses conséquences. Le 
dernier cabinet avait considéré de son devoir d'étudier 
cette question et a saisi le conseil supérieur du travail 
de dive rs projets de loi. 

L'Of Qce du travail, de son côté, cherche à établir la 
statis'iique du chômage. Dans vingt trois départements, 
on a organisé des travaux spéciaux pendant les époques 
de c'oômage. Ces exemples seront suivis . 

Le gouvernement s'occupe de créer des caisses de se
cours et d'assurance contre le chômage; il s'efforcera par 
tous les moyens de venir eu aide aux travailleurs. 

Dans quelques semaines, la Chambre aura à se pro
noncer sur la grande question de l'exposition de 190C qui 
permettra d'occuper pendant plusieurs années un grand 
nombre de travailleurs dans la France entière. 

Discours de M. Faberot 
II. FABEROT. — Messieurs, le citoyen ministre du com

merce 'Rires), vient de nous parler du chômage. 
Le chômage constitue le plus grand mal de notre so

ciété. Il est une cause de désœuvrement, de tous les 
désordres, car, de tontes !es iniquités sociales, c'est lui 
qui pousse les malheureux au crime. C'est le progrès du 
machinisme qui provoque le chômage. 

Je m'étonne que la France, qui est à la tête de la civi
lisation, laisse exister un pareil état de choses. Est-ce 
que les gouvernements ont trouvé un palliatif pour que 
lf; progrès ne fasse pas de victimes. 

Quand on aura vu assez d'enfants ebétifs, assez de 
suicidés, le peuple prendra en main ses destinées. Nous 
sommes uue intime minorité, mais nous avons confiance 
dans l'avenir. 

Je demande au gouvernement radical, qui touche pres
que au socialisme (Ah! ahl au centre), a monsieur le 
citoyen ministre Mesureur, s'il ne voit pas ce que ,e 
vois , moi, un simple travailleur. (Très bien a l'extrême 
gauche). 

Vous avez réduit le peuple au plus infâme esclavage. 
Ah I messieurs les royalistes, vous avez beau jeu pour 

attaquer les républicains de gouvernement. Ils ont tout 
désorganisé, les finances comme les esprits, dans les 
entreprises commerciales, et tout est vide de sens et de 
bon sens. Nous voulons qu'on protège les travailleurs 
contre les vices de la société. 

La misère est immense. Dans la corporation des cha
peliers, de décembre a mai, il y a 75 0|0 d'ouvriers en 
chômage. Une femme s'est tuée avec son bébé, parce 
qu'elle avait faim. (Rires au centre). Vous riez I 

M. DEJEANTE. — Les voilà bien I 
M. FAUKHOT. — Ce n'est pas risible ! On est partout 

volé. Les entrepreneurs fournissent des pierres véreuses. 
(Rires). Cependant le peuple continue à espérer dans la 
République qu'il régénérera un jour, en attendant, il 
demande quelques libertés, quelques bénéfices de la 
fortune publique. (Applaudissements sur les bancs socia
listes.) 

Tout le monde a le droit à la vie ; l'ouvrier ne veut 
pas de la charité qui salit; il ue veut pss de l'oisiveté 
qui rend l'homme assassin et parjure: il demande du 
travail. (Applaudissements sur les mêmes bancs.) 

LE VOTE DE L'ORDRE DD JOUR PUR ET SIMPLE 
La discussion générale est close. Plusieurs membres 

demandent l'ordre du jour pur et simple. 
M. LE .MINISTRE OU COMMERCE. — Le gouvernement 

accepte l'ordre du jour pur et simple à la majorité de 408 
voix contre 68 sur 496 votants, l'ordre du jour pur et 
simple est adopté, 

L'EMPHDNTDEL'AMAMETDUTOMIN 
L'ordre du jonr appelle la discussion en première dé

libération du projet d'emprunt de l'Anuam et du Tonkin, 
pour liquider sa situation financière et exécuter un pro
gramme de travaux publics. 

Discours de M. de Montfort 
LE VICOMTE DE MONTFORT. — Ce qu'on demande à la 

Chambre, c'est un biJl d'indemnité pour le passé avec un 
engagement formel d'ailleurs de ne pas recommencer 
jour l'avenir, engagement déjà pris plus d'une fois et 
oujours violé t (Très bien, très bien sur divers bancs.) 

La Chambre doit refuser le bill d'indemnité demandé, 
jusqu'au moment où les responsabilités auront été c la i 
rement établies. 

La loi ne saurait rester lettre morte, et les responsabi
lités doivent être établies et punies. (Très bien, très bien). 
D'une situation que M. Doumer, dans un rapport, quali
fiait d'inquiétante, il n'est pas possible que dee respon
sabilités ne ressortent pas. (Très bien, très bien). 

Lue sanction rigoureuse du passé est indispensable. 
(Applaudissements à droite et sur quelques bancs au 
centre). L'opinion entrevoit des promiscuités étranges, 
des influences mystérieuses et intéressées. 11 y a une 
annexe au rapport sur le rapport de l'inspection des fi
nances qui conclut ainsi : « Ou a peine a comprendre 
comment le sous-secrétaire d'Ktat et le gouvereement 
général traitaient de gré a gré des affaires aussi impor
tantes avec des personnalités d'un caractère aussi équi-
voq e. • Il faut obtenir la plus complète lumière sur 
tous "e* agissements. (Applaudissements à droite et au 
centre). 

Vous avez une idée de la moralité des intermédiaires ; 
i je ne veux pas subir la loi de l'agiotage et le joug de 

l'usurier ! (Applaudissements à droite). Je dépose une 
proposition de résolutiou invitant le gouvernement à 
procéder à une enquête en vue d'établir et d'atteindre 
toutes les responsabilités, et je prie la Chambre de déci
der qu'elle surseoit provisoirement à la discussion du 
projet d'emprunt qui lui est soumis. (Applaudissements 
au centre.) 

La réponse du Ministre des colonies 
H. GUYES&B, minisire l e s colonies. — L'administration 

des colonies a donné à la commission du budget et à son 
rapvorteur les documents qu'elle avait à sa dispssition. 
Le comité de contentieux des colonies est saisi de tons 
les contrats. 

Lorsque l'examen sera terminé les responsabilités 
pourront être établies. 

Dès qne j'aurai les résultats de l'enquête, j'en saisirai 
la Chambre. Le contrat relatif au port de Touraue a été 
résilié eu juillet dernier ; le passé est sauvegardé ; le 
rapport l'a constaté: les organes administratifs sont saisis 
de tous les contrats pour que la lumière soit faite de la 
façon la pins complète. (Très bien, à gauche.) Dans ces 
conditions, il n'y a pas lieu de retarder le vote du projet 
relatif à l'emprunt. 

M. DE l'ûNTimiAND, — Vous faisiez partie du conseil 
supérieur des Colonies quand se sont passés les faits 
signalés par M. de Montfort. 

M. LE MINISTRE DES COLONIES.— Vous pouvez avoir con
fiance dans les fonctionnaires du contentieux. Si vous 
retardez le vote, vous retardez la réorganisation de notre 
colonie. 

M. DE BAUDRY D'ASSON. — On aurait mieux fait de n'y 
pas aller. (Très bien à droite). 

LE MINISTRE DES COLONIES. — Le gouvernement a pris 
l'engagement de faire la lumière sur tous les points. La 
Chambre ne voudra pas différer les solutions atten
dues. 

M. HCBBARD. — Il faut liquider le passé. La Chambre 
ne saurait, dès à présent, passer condamnation et accor
der le bill d'indemnité, qui lui est demandé, et contre 
lequel a protesté justement M. le vicomte de Montfort. 
(Très bien). 

M. HUBBARD. — Je demande l'ajournement jusqu'à ce 
que la commission dont parlait M. Guieysse ait fait con
naître ses conclusions. L'Annam et le Tonkin peuvent 
attendre ; on a fait assez de sacrifices pour eux. (Très 
bien sur quelques Dancs à gauche.) 

M. VIVIANI. — Deux questions sont soumises à la Cham

bre : : une question d'ajournement et une question d'en
quête. Mes amis et moi sommes prêts à voter l'ajourne
ment; quant à l'enquête, elle me parait faite à cette 
heure. i . . . . , 

Le ministre seul compétent, c est le ministre de la 
justice. (Très bien, très bien). 

L'enquête est tout entière dans le rapport. Comment se 
fait-il qu'un sous-secrétaire d'Etat et qu 'un , gouverneur 
général aient laissé se produire de pareils faits tels que 
celui du monopole de l'opium. 

Cette société de l'opinm a acheté un journal, TAcenir 
du Tonkin, et en même temps o n volumineux dossier 
sur les faits commis par l'administration. N'est-ce pas du 
chantage ? 

M. MARCEL HABERT. — Ce n'est pas étonnant, M. Saint-
Matburin a été l'agent d'un journaliste parisien. 

M. VIVIANI. — 11 faut faire examiner tout l e dossier 
par un juge d'instruction et renvoyer l'affaire au mi
nistre de la justice. ;Appl. à gauche). 

Discours de M. Etienne 
M. ETIENNE, très ému. — Ce débat ne m'étonne pas, je 

savais bien que l'on me mettrait en cause et qu'on n'hé
siterait pas à venir attaquer à cette tribune un de ceux 
qui ont en la lourde tache de diriger les colonies et de 
s'occuper de l'Iudo-Chine. 

Il est uisé, du fond d'un cabinet de travail, de tirer 
d'un dossier des conclusions qui sont cruelles pour ceux 
qu'elles visent. (Ne tournant vers M. Krantz) Ce qui 
m'étonne, c'est que vous vous ne (m'ayez pas fait appeler 
devant votre commission, ni moi ni mes successeurs, pas 

Elus que le gouverneur de lTndo-Chiue. (Très bien, très 
ien sur quelques bancs.) 
Je me défendrai devant vous, M. Krantz. (Vive sensa

t ion . ; 
Je demande à être entendu, à me défendre contre un 

réquisitoire qui n'a pas eu de contrôle. (Mouvements 
divers.) 

Tous les actes qu'on incrimine aujourd'hui ont été par 
trois fois discutés par le parlement. Déjà en 1893, la 
Chambre a entendu mes explications lorsque MM. Cluché 
et Dumonteil m'ont interrogé; la Chambre a accepté mes 
explications; il a fallu que, dans son rapport M. Krantz 
vienne les rappeler. 

Je laisse à sa conscience et à celle de ses collègues le 
soin d'apprécier cet acte. (Exclamations et murmures. — 
Cris à droite : Demandez l'enquête 1) 

M. ETIENNE. - O n m'incrimine à nouveau pour l'affaire 
de chemin de fer de Langson et de celle de l'Opium. Le 
chemin de fer était indispensable pour ravitailler les 
troupes et transporter les malades ; au lieu de traiter 
avec un concessionnaire connu, comme cela se fait en 
France le sous-secrétaire d'Etat a mis le chemin de fer 
en adjudication. 

L'orateur donne quelques détails connus sur les condi
tions de l'adjudication. 

M. MAURICE LKHON. — Je demande la parole. 
M. Etienne dit en terminant : J'espère que, malgré 

cette campagne, je trouverai toujours chez mes collègues 
l'estime qu'ils m'ont témoignée jusqu'à ce >our. (Applau
dissements au centre). 

M. CAMILLE KRANTZ, rapporteur. M. Etienne a en 
tort de parler de réquisitoire : j'ai rendu pleine justice 
aux intentions et j'ai reconnu la nécessité des dépenses; 
mais on s'est affranchi du contrôle parlementaire. 

J'ai mis eu cause les faits et non les hommes : ma 
fonction de rapporteur, ma conscience, m'obligent de 
dire à la Chambre toute la vérité et de lui faire connaî
tre tous les faits de nature à l'éclairer. (Très bien, très 
bien). 

La suite de la discussion est renvoyée à jeudi. La séan
ce est levée à 6 h. 25. 

LA POLITIQUE ANTI-FRANÇAISE 
D E S R A D I C A U X 

Il se confirme, de plus en pins, que le gouvernement 
a pris la décision de mettre M. Lefebvrede Bebatue à la 
retraite. Sauf les feuilles d'extrême gauche et quelques 
autres qui, pour des raisons différentes, désirent comme 
les premières voir se brouiller les relations entre le Saint-
Siège et la France, les journaux accueillent cette nou
velle par les marques d'une vive et inquiète désapproba
tion, 

D'après les organes officieux, la raison d'une si grave 
mesure serait la conversation que le Souverain Pontife a 
eue récemment avec notre ambassadeur, au sujet de la loi 
sur les associations promise à la secte par le ministère. 
Léon XIII ayant manifesté quelque appréhension lou
chant le sort réservé aux religieux, le gouvernement, 
froissé de voir mettre en doute ses intentions que tout 
le monde sait si pures et si bienveillantes, témoignerait 
du sentiment pénible qu'il éprouve, en remplaçant M. 
le comte Lafebvre de Behaine par un autre diplomate. 

Ce n'est ooint là nne raison, c'est un prétexte ; nul ne 
peut s'y tromper. Le piilifrrT. même, est des plus ma 
choisis. Qui peut contester au chef de l'Eglise le droit Ce 
s'occuper d'uu projet de loi d'où va dépendre la vie des 
congrégations? Et, comme le remarquent très justement 
le Temps et le Journal des Débats, le Saint Père dispo
sait il, pour montrer le souci qu'il ressent, d'un moyen 
plus correct, plus pacifique ? Une conversation avec notre 
ambassadeur était tout d'abord indiquée, nécessaire. La 
diplomatie a inventé les ambassadeurs, ils sont placés 
auprès des puissances avec lesquelles on est en relations, 
tout justement pour avoir de ces conversations-là, et les 
transmettre à leur gouvernement. 

Le ministère s'arme d'un p. «texte, parce qu'il ne veut 
point ou n'ose pas donner ses raisons véritables. U en a 
deux. MM. Bourgeois, Bertbelot et leurs collègues ont eu 
l'intention de manifester au Pape leurs sentiments hosti
les envers le St-Siege.lls se sont proposé, en même temps, 
de montrer à l'Italie une et révolutionnaire qu'ils ont le 

plus vif déiir de regagner ses bonnes grâces. N'est-cepas 
très naturel de la part de ministres radicaux, qui fout 
passer avant les intérêts de la Fiance le soin de plaire à 
la secte et de servir sa haine contre la religion ? 

Léon XIII a prescrit aux catholiques de se placer, fran
chement et résolument, sur le terrain constitutionnel. Le 
Pape a rendu par là le plus grand service à notre pays : 
d'abord, il lui a témoigné une prédilection qui nous a 
tirés de notre isolement moral, et bientôt notre isolement 
matériel prenait fin ; ensuite, son action puissante et 
soutenue tend à refaire entre tous les Français, l'union, 
cette principale source de la force. 

Et voilà précisément le grief de nos radicaux : ils ne 
veulent pas de l'union I Ils veulent maintenir la division 
qui permet l'état de guerre; ils veulent pouvoir conti
nuer à dire que les • cléricaux » sont les ennemis de la 
République. Peu leur importe qu'une cause de faiblesse 
grave subsiste pour la France et même pour le régime! 
Avant tout, rien ne doit entraver la persécution. Ah I 
s'il leur était possible de décourager la bienveillance du 
Pape euvers notre patrie, et de rejeter les catholiques 
au milieu des rangs monarchistes I 

C'est dans ce vain espoir qu'ils enlèvent d'auprès de 
Léon Mil un ambassadeur qui s'y trouvait depuis treize 
ans. Le Saint-Père est parvenu à un âge où les change
ments de personnes plaisent peu, et il avait pris ce di
plomate en affection. Raison de plus. On n'hésite point 
à se priver des services d'un homme qui connaissait à 
fond son terrain et avait su acquérir, en même temps 
que cette profonde expérience, une autorité considérable. 
Les antres puissances nous l 'envia ient . . . Ce n'est pas 
nous qui parlons de la sorte, ce sont les journaux du 
centre et même de la gauche. 

Ainsi le gouvernement va froisser, va contrister le 
cœur du Souverain Pontife; mais, par contre, il se don
nera un titre à la reconnaissance de l'italie-une. Quand 
on sait do quelle manière celle-ci nous témoigne ordi
nairement sa gratitude pour tous les services rendus, on 
n'est pas précisément rassuré. Hélas ! les leçons d'bier 
et d'aujourd'hui ne sauraient décourager nos' maîtres ! 
En leur qualité de sectaires, ils ont pour les détenteurs 
sacrilèges de Rome une complaisance invincible. Point 
de rebuffades, d'insultes, de trahison qui puissent la 
réduire. Evidemment le patriotisme des radicaux n'est 
pas de force à briser le lien d'une haine commune. A 
défaut de patriotisme, il devrait suffire de la fierté. 
Satan est orgueilleux; il n'est pas fier. Ses ministres 
a u " i . 

Le rappel de M. Lefebvrede Behaine, trop expérimen
té, trop influent, trop clairvoyant, met en joie vive, à 
Rome et dans l'Europe, tous ceux qui n'aiment pas notre 
pays et veulent servir les intérêts de la triple alliance. 
La mesure est célébrée, en pins d'un milieu, comme une 
victoire contre la France et contre la politique pontifi
cale. Les journaux de Crispi, notamment, exultent. C'est 
une preuve, ajoutée à tant d'autres, que les intérêts de 
la secte sont en opposition absolue avec ceux de la pa
trie. Les électeurs auront-ils donc toujours des yeux 
pour ne point voir? 

Enfin, comme tout ceci démontre uue fois de plus la 
nécessité du pouvoir temporel I Le Pape est-il libre, au 
point de vue capital des relations extérieures, quand on 
lui enlève un ambassadeur parce que. la présence de ce 
diplomate à Rome gêne et agace l'intrus qui siège au 
Quirinal? PIERRE VELILLOT. 

U CONVENTION ANGLO-FRANÇAISE 
Paris, 21 janvier. — Voici le texte intégral du traité 

anglo-français conclu le 15 janvier 1896 : 
u Les soussignés, dûment autorises par leur gouvernement 

respectif, out signé la déclaration suivante : 
» 1. Les gouvernements de France et de Graude-Bretagne 

s'engagent mutuellement à ne faire pénétrer dans aucun cas 
ou sous aucun prétexte, sans le consentement l'un de l'autre, 
leurs forces armées dans la région comprenant les bassins des 
rivières Petchaboun. Meiklong.Menan et iïang-Pa-Long (rivière 
de Petriou) et de leurs affluents respectifs, ainsi que le litto
ral qui s'étend depuis MuoDR-Banc-Tapan jusqu'à Muong-Pa.se 
et les bassins des rivières sur lesquelles sont situées les deux 
villes et les bassins des antres rivières dont les embouchures 
sont incluses dans cette étendue de littoral et comprenant 
aussi le territoire situé au nord du bassin du Mènam, entre la 
frontière anglo-siamoise, le fleuve Mékong et la limite orientale 
du bassin de Me-lng. 

» Ils s'engagent en outre, à n'acquérir dans cette région au
cun privilège ou avantage particulier dont le bénéfice ne soit 
pas commun à la France et à la Grande-lîrctagne. à leur natio
naux et ressortissants, ou qui ne leur serait pas accessible sur 
le pied de l'égalité. 

» Ces stipulations, toutefois ne sont pas interprétées comme 
dérogeant aux clauses spéciales qui, en vertu du traité conclu 
le 3 octobre 1893 entre la Fiance et le Siam. s'appliquent à une 
zone de 23 kilomètres sur la rive droite du Mékong et à la na
vigation de ce fleuve. 

» II. Rien, dans la clause qui précède, ne peut mettre obsta
cle à aucune action dont les deux puissances pourraient con
venir et qu'elles jugeraient nécessaire iionr maintenir l'indé
pendance du royaume de Siam. Mais elles s'engagent à n'en
trer dans aucun arrangement sépare qui permette à une tierce 
puissance de faire ce qu'elles s'iuterdlsent réciproquement par 
la présente déclaration. 

» 111. A partir de l'embouchure du Nam-Huok et en remon
tant vers le nord jusqu'à la frontière chinoise, le Thalwe du 
Mékong formera la limite des possessions ou splieres d'influen
ce de la France et de la Grande-Bretagne. 

» Il est convenu que les nationaux ou ressortissants u aucun 
des deux pays n'exerceront une juridiction ou autorité quel
conque dans les possessions ou la sphère d'influence de l'autre 
pays. 

» Dans la partie du fleuve dont il s'agit, la police des iles 
séparées de la rive britannique par un bras du dit fleuve ap
partiendra aux autorités françaises tant que cette séparation 
existera. L'exercice du droit de pèche sera commun aux habi-
tantsdes deux rives. 

» IV. Les deux gouvernements conviennent que tous les pri
vilèges et avantages commerciaux ou autres concédés dans les 
deax provinees chinoises du Yuonam et du Setclmen, soit à la 
France, soit à la Grande-Bretagne, en vertu de leurs conven
tions respectives avec la Chine du 1er mars 1891 et du 20 juin 

« Pans, *0 janvier 18'W. 
l'honneur de vous communiquer avec le» *«**"* 

échangées par eux à cette occasion, le? déclarations, s igu; £ lç 
15 janvier par M. de Courcel et lord Salisbury. et qui i e* u t 
diverses questions pendantes entre le gouvernement frani. ai> 
et le gouvernement britannique 

ignalerai partier" iili. rement la délimitation d e > 
possessions d'Indo-Chine, délimitation llxee au cours du M. -
Ec-ng. enlre le gouvernement français et le gouvernement^ bri
tannique. Les dispositions relatives a ces mêmes limitesentre 
le Siaûi et nous, inscrites dans notre traite dn 3 octobre 18*. . 
sont visées d'une manière expresse. On ne saurait meotm-
naitre l'importa nce de cet accord qui met lin â une conti mu il 
existant depuis plusieurs années entre les deux guuM-iui. 
ments. . , . , ,- , , 

» La remise entre nos mains du territoir» de Musnfc-^i v . 
occupé indûment à nos veu\ par une force anglaise, présent 
à cet égard un intérêt moral et matériel des plu» sérieux, in
dépendamment même du mie que ce territoire e*t suscertioi' 
dejouei dans 1 ouveiture des voies de communication o u i . 
nos possessions et l'empire chinois par la vallée du Mékong. 

» Vous remarquerez les dispositions relative, au royaume au 
Siam. Les deux gouvernements déclarent qu'ils mettent eu 
dehors de toute action militaire de leur part la partie de c-
royaume comprise dans le bassin du Menam et quils s enga
gent à n'entrer dans aucun arrangement sépare qni permette 
i une tierce puissance de faire te qu'ils s'interdisent récipro
quement. 

» Ils s'engagent en outre a n'acquérir dans cette région au-
cuu privilège ou avantage particulier dont le bénehee ne soit 
pas commun à leurs nationaux et ressortissants. Les autres; 
parties du royaume de Siam demeurent en dehors de 'Cite 
clause de neutralisation réciproque. Chacune des deux puis" 
sances conserve le droit d'assurer l'exécution des traiter e x i 
lant entre elle et le Siam par les voies et moyens conve-

» Je n'ai pas besoin d'ajouter en ce qui touche l'exécution de-
eurée jusqu'ici incomplète du traite du 3 octobre t»o3. que 
>us userons de celte faculté en nous inspirant des scnti-meuree 

nou 
ments de modérati 

. nous ont toujours guides 
» Signé : M. BEKTBLLOT. » 

provinces chinoises, soit à la France, soit à la Grande-Breta
gne, seront autant bju'il dépend d'eux étendus et rendus com
muns, et ils s engagent à user â cet effet de lenr influence et 
de leurs bons offices auprès du gouvernement chinois. 

» V. Les deux gouvernements conviennent de nommer des 
commissaires délégués par chacun d'eux et qui seront chargés 
de tixer de commun accord, après examen des titres invoqués 
de part et d'autre, la délimitation la plus équitable entre les 
possessions françaises et anglaises dans la région située à 
l'ouest du Bas-Niger. 

» VI. — Conformément aux stipulations de l'article XL de la 
convention générale conclue entre la Grande Bretagne et la ré
gence de Tunis le 19 juillet 1875, qui prévoit une révision de ce 
traité « afin que les deux parties contractantes puissent avoir 
occasion de traiter ultérieurement et de convenir de tels arran
gements qui puissent tendre encore davantage à améliorer 
leurs relations mutuelles et â développer les intérêts de leurs 
nations respectives », les deux gouvernements conviennent 
d'ouvrir immédiatement des négociations en vue de remplacer 
la dite convention générale par une convention nouvelle ré
pondant aux intentions annoncées dans l'article qui vieut 
d'être cité. » ALPHONSE UE COURSEL. 

u SALISBURY. » * * • 
Paris, 21 janvier. — Le trailé franco anglais relatif à 

l'Iudo-Chine soulève de nombrenses et vives critiques. 
Il nous concède la possession du district de Muong-

Sing qui nous appartenait de par nos procédents traités 
avec le Siam et la Chine. 

Il comprend dans notre sphère d'influence toute la 
région siamoise à partir de l'embouchure de la rivière 
Nam-Hnok en allant vers le Sud ; dans cette région se 
trouvent en particulier les districts de Battanibang et 
d'Angkor ravis jadis au Cambodge par le Siam et sur les
quels le gouvernement français, s'il avait été énergique, 
pouvait sans traité faire prévaloir de légitimes préten
tions , dans cette même région se trouve le profit de 
Cbantaboum que nous avons occupé et que nous occu 
pons encore depuis la conclnsion du traité du 3 octobre 
1893 avec le Siam. 

Il renferme l'engagement de procéder contradictoire-
ment à une délimitation des territoires en litige dans la 
bonde du Niger, dans l'henterland du Dahomey, du Vogo 
et de Lagos. 

Il stipule l'ouverture de négociations en vue de réfor
mer la convention générale conclue entre l'Angleterre et 
la Tunisie, le 19 juillet 1875. 

« Cette dernière clause est la seule qui ait une véri
table importance et qni constitne pour nous un sérieux 
avantage nous dit un homme politique très au courant 
de la poliiique coloniale, les autres sont sujettes à cau
tion. Le district de Muong-Sing nous appartenait; ce se
rait donc une amère plaisanterie que de faire étal de 
cette concession. 

» Notre sphère d'influence est étendue à la rive droite 
dn Mékong, mais supposez que nous voulions rendre 
cette influence effective, des difficultés ne manqueront 
pas de surgir avec le Siam; comment empècherons-nons 
ce dernier de se moquer impudemment de nous, puisque 
nous nons interdisons d'exercer aucune action contre le 
Siam '.' Quant à la délimitation des territoires de la 
bouche du Niger, c'est une simple promesse ; reste à 
savoir quels avantages nous tirerons de cette délimita
tion. 

Au contraire, l'Angleterre s'assure la possessioa à bref 
délai de la presqu'île de Malacca, lu continuité de son 
empire de Singapore à Rangoon, la possibilité d'établir 
des voies ferrées dans ce pays, la facuité de couper 
l'isthme dans un avenir proebainet d'avoir ainsi la hau
te main sur tonte l'Indo-Cuine française: ajoutez à cela 
qu'une chaîne de montagnes lui fail'une frontière natu
relle avec le Siam et qu'elle ne sera point par conséquent 
exposée à des surprises, à des difficultés avec le Siam. 

Tous les avantages sont pour elles ; tons les inconvé
nients pour nous, et nons n'avons de compensation que 
dans la réforme de la convention anglo-tunisienne. 
C'est insuffisant. » 

Tout le monde n'est pas aussi pessimiste, bâtons-nous 
de l'avouer, que notre interlocuteur. Nous avons entendu 
en effet un autre colonial déclarer que la convention 
n'était pas si désavantageuse qu'on aurait pu le croire au 
premier moment. 

» Le danger d'un Etat-Tampon, ajoutait-il, est suppri
mé du Nord de l'embouchure de la rivière Nam-Iluor; la 
pénétration du Vunnan nous est facilitée: la crainte qu'on 
avait émise de l'intrusion d'une troisième puissance dans 
le Delda dn Ménam est écartée; le traité est enfin la pré
face d'autres traités sur un point où des contMs étaient 
toujours à craindre; la promesse de négociations en vue 
de la Convention anglo-tunisienne est une excellente 
affaire pour nous. 

» Evidemment on pouvait plus et mieux, mais 
qu'on a fait n'est pas à dédaigner. Il ne faut pas oublier 
d'ailleurs que l'exécution du traité du 3 octobre 18n3 est 
réservée et que M. Bertbelot dans sa lettre à M. Guieysse 
qui précède le texte du traité, annonce qu'il est décidé à 
user de cette faculté. • 

Telles sont, résumées, les diverses opinions qui se font 
jour. 

l ' n e i n t e r p e l l a t i o n 
D'ailleurs, un prochain débat lenr permettra de s'affir

mer à la tribune. 
M. François Deloncle, député des Basses-Alpes, va, pa

raît-il, déposer une demande d'interpellation sur le traité 
franco-anglais. 

M. Bertbelot en acceptera la discussion immédiate. 
M. Deloncle fera surtout porter ses critiques sur la 

partie du traité concernant notre sphère d'influence entre 
le Mékong et le bassin du Ménam, partie qu'il déclare 
obscure et inquiétante. 

L a l e t t r e d e M. B e r t b e l o t 
Voici la lettre de M. Bertbelot à laquelle fait allusion 

plus haut un de nos interlocuteurs. Celte lettre adressée 
au ministre des colonies ouvre le Livre jaune et sert de ! mage suprême, 
préface pour ainsi dire au traité: j Hier soir, le Grauj-Orient de France, réuni en séance 

L'AFFAIRE LEBAUDY 
Paris, 21 janvier. — M. Meyer juge d'instruction n'est 

pas venu à son cabinet dans la matinée. D'antre part les 
commissaires aux délégations judiciaires sont restés au 
palais à l'exception de M. Clément, qui est parti en per
quisition pour des affaires ne se rattachant nullement 
aux chantages exercés sur Max Lebandy. 

Néanmoins, s'il faut en croire le Jour, l'instruction 
n'est pas close; el le ne rentrera dans la période d'activité 
que lorsque le juge d'instruction aura terminé la lectur;-
de tous ses dossiers, c'est-à-dire dans quelques jours. En-
lin c'est à tort que plusieurs journaux ont annoncé q u -
M. Clément avait perquisitionné dans la soirée d'bier 
soir, snr commission rogaloire de M. Meyer. 

L e s u i c i d e d e M. J a c q u e s M e y e r 
Paris, 21 janvier. — sur l'ordre du parquet, M. Martin, 

commissaire de police aux délégations judiciaires, s'est 
rendu ce matin, 22, rue St-Augustin, et 190, rue du Fau
bourg St-Honoré, dans les bureaux et au domicile parti
culier de M. Jacques Meyer, pour opérer la levée dos 
scellés apposés le lendemain de la mort de ce financier. 

L e s m é m o i r e s d u j e u n e s o l d a t 
Paris, 21 janvier. — MM. Jacques et Robert Lebaud;, 

résolus, si l'instrnction ouverte contre M. de Cesti et au
tres, aboutit à des poursuites correctionnelles, à se por
ter partie civile aux débats, ont choisi pour les représen
ter, M. ltoucjez. l'ancien procureur général, qui s'e.-t 
fait au barreau une place parmi les premières. 

A ce propos, dit le Gaulois, il nous parait utile d'éta
blir que l'instruction n'a point été ouverte sur la plainte 
de MM. Lebandy frères. 

Ce qui a pu faciliter la tâche du magistrat instruc
teur, si nous en croyons les bruits du palais, c'est quo 
M. Max Lebaudy, à l'hôpital d'Amélie-Ies-Hains, a écrit 
une sorte de mémoire, de seize à dix-sept pages, dans 
lesquelles il expose, avec nue netteté qui dénoie une 
parfaite lucidité, en même temps qu'une remarquable 
intelligence, tons les faits à la charge de M. de Cesli. 

LES FUNÉRAILLES DE M. FLOQLET 
l ' n e m e s s e 

Paris. 21 janvier. — La famille de M. Floquet (cous 
voulons dire sa famille à lui, composée de sa s o u r et de 
ses neveux) a commandé une messe de deuil à Sami-
Thomas d'Aqnin pour le jour des obsèques. 

Elle n'assistera qu'à ce service, pendant qu'aura lien 
l'enterre ment, civil . 

Le vénérable enrè de Saint-Thomas-d'Aquin s'est pré
senté deux fois au domicile du moribond. Il a été écarté 
par Mme Floquet. 

M. F l o q u e t à l ' é g l i s e 
D'autre pari, on écrit de Saint-Jean-de-Luz : 
M. Floqnet appartenait à une famille très ebriti nr..-

et très estimée de cette partie du pays basque 
Il a deux neveux prêtres : l'un curé de Biarrilz, l'autre 

vicaire à SaiutJean-de-Luz. 
11 venait tons les ans passer quelques jours eu vil lé

giature dans sa famille, à Arcangnes. prés de Bayoum-
et, quoique grand dignitaire de la Frauc-.Maconnene il 
ne manquait jamais de faire dire par le curé" de la pa
roisse, une messe pour sa mère défunte et d'y assister 
lui-même. A son départ pour Paris, il remettait r é n l i è -
rement à ce digue prêtre une somme assez ronde pour 
acquitter des intentions de messes. 

L e s o b s è q u e s c i v i l e s 
Pour la première fois, les Loges vont.Çcélébrer avec 

éclat les funérailles d'un de leur dignitaires pour la 
première fois, le gouvernement — le Cabinet actuel 
compte neuf maçons — s'unira officiellement aux I n e w 

j afin de rendre à un haut personnage du régime un honi-
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(De nos correspondants part-',.ilters, 

et par FIL SPECIAL) 

Vn t é l é g r a m m e d u r é s i d e n t arénéral A a f a d a f e o a r 
L a s l s n a t u r e d e l a c o n v e n t i o n 

Paris, 22 janvier. — H. Laroche, résident général de 
France â Midagascar, a adressé au gouvernement le télé
gramme suivant : 

Tanananve.18 janvier. — La Reine a signé aujourd'hui, 
sans aucune modification, la convention que j'avais ap
portée. La situation est tranquille. 

L a L é g i o n d h o n n e a r 

Paris, 22 janvier. — Les tableaux de présentation pour 
la Légion d'honneur sort adoptés. Ils vont être rendus 
publics eu même temps que ceux pour la médaille mili
taire. 

Il n'y aura qne les tableaux de présentation pour 
grand-officier et pour commandeur qui ne seront pas 
publiés. 

I. a f fa ire de l a p e t i t s N e u t 

Paris, 22 janvier. — L'affaire de la petite Neut viendra 
les 12, 13, 14 et 15 février prochain devant 1a cour d'as
sises de la Seine, présidée par M. Delegorgue. 

Cinquante témoins seront entendus au procès. Parmi 
eux, Robin, le dénonciateur du père Voigné, qui a été 
condamné dernièrement, par la cour d'assises de la 
Seine, pour vol avec effraction, à huit ans de travajx 
forcés. 

M. l'avocat général Jacomy soutiendra l'accusation. 
Le père Voigné — accusé d'assassinat et de viol sur la 

personne de la petite Neut — sera assisté par M* Sautu-
mier. On sait que le père Veigné proteste énergiquemeut 
de son innocence absolue. 

*. i m p é r a t r i c e d o u a i r i è r e d e R u s s i e A l a Turb l» 
Nice, 22 janvier. — La nouvel le du prochain voyage 

de l'impératrice donairière de Russie à la Turbie est dé
sormais officielle. 

La Majesté arrivera à !a vi l la des Terrasses dans les 
premiers jours de février. L'impératrice fera sur nos 
côtes un séjour de plusieurs semaines. 11 se pourrait que 
le roi et la reine de Danemark vinssent au printemps 
passer quelques jours auprès d'elle. 

Ajontons que l'état de santé du tsarewitch est aussi 
satisfaisant que possible. 

Dans un récent télégramme à sa mère le grand-duc 
Georges se déclarait enchanté de son séjour. 

Depuis son arrivée le tsarévitch a augmenté de huit 
l ivres. 

Us c h a u v i n i s m e d e R o a s a t h a l 
M. Lacaze, qui parcourt l'Europe en prêchant U ré" 

conciliation universelle, etdont le témoignage n'est donc 
pas suspect écrit dans l'£oen«nenf : 

« J'avais donc parle à Rome et à Berlin ; Je venais de 
faire plusieurs conférences à Vienne. Ayant i s u que M 
Rosenthal avait intercepté tout ce qui avait pu lui être 
adressé pour le Figaro, sur ma petite campagne, pai les 

aimables correspondants de ces deux dernières capitales, 
je crus ménager sa susceptibilité féroce en lui écrivant 
enfin moi-même. 

Remarquez que c'était de Vienne, en juin 1894. Il m'y 
répondit par une letltre recommandée, dans laquelle il 
m'envoyait des leçons d'un patriotisme révoltant parce 
qu'il était d'uu chauvinisme impérieux. 

Quoi qu'il en soit, après m'avoir exprimé sa douleur 
de voir un fils de vaincu parier d'ère nouvelle et d'in
tellectuelle pacification, à Vienne aussi bien que sous les 
voûtes du Collège Humain à Rome et que jusqu'en les 
salles de l'tldlel-de-Yilie de Berlin, le patriote M. Rosen
thal en appelait au souvenir des ancêtres. Et ce souve
nir, affirmait-il, lui avait dicté la décision de ne jamais 
favoriser mes efforts. 

C'était superbe, vous l'entendez. Et je me dis alors 
que si c'était « sincère », vraiment, c'était très beau — 
— à mon avis même trop beau. Toutefois, je lui re
tournai aussitôt son blâme et ses reproches. 

Or — et voici où l'intérêt peut commencer — quelques 
mois plus tard, à Berlin, à la table amie de Mmo Vilna 
Parlargbi, dont je ne puis plus taire le nom, j'apprenais 
qu'à l'époque même — au moment de son voyage à 
Carlsbad — où M. Jacques Saint-Cère m'adressait, à 
Vienne, les leçons de chauvinisme énigmatique que j'ai 
dites, il promettait et jurait de cesser sa campagne 
acharnée contre Guillaume U et de ne plus jamais l'atta 
quer, quoi qn'il fit. si le Souverain le recevait. 

Et puisque Mme Parlaghi l'a dit déjà, rien ne m'empê
che d'ajouter qu'il offrait de faire décorer de la Légion 
d'honneur la grande artiste, si cette entrevue lui était 
ménagée par oile — car « il s'agissait pour lui d'une af
faire de trente mille francs. » 

Mort d u prlnoe H e n r i de B a t t e n b e r g , n e v e u de l a 
r e i n e d A n g l e t e r r e 

Londres, 22 janvier. — Le prince Henri de Battenberg, 
gendre de la reine Victoria, est mort le 20 janvier d e r 
nier, à bord du croiseur Blonde, pendant la traversée de 
Cape-C^ast-Castle, à Madère. 

On sait que le prince Henri de Battenberg avait voulu 
prendre part à l'expédition anglaise contre les Achautis, 
malgré les avis et les conseils de sa famille, et que, 
sans situation bien définie, il avait pris rang dans l'état-
major de sir Francis Scott, chef du corps expédition
naire. 

Le prince qnilta, au commencement du mois de dé
cembre, le camp d'Aideshott: il fut l'objet de manifesta
tions populaires, et là reine, à cette occasion, lui adressa 
une lettre autographe, dans laquel leel le lui disait qu'elle 
l'accompagnait de ses v œ u x . 

sva convent ion s i a m o i s e 
1 -e» c o m m e n t a i r e s d s l a p r e s s e a n g l a i s e 

Londres, 22 janvier. — Le Jforniug Pont, parlant de 
l'arrangement relatif au Siam, dit : 

« C'est un donné pour un rendu. Nous abandonnons 
un territoire qui n'est ni large ni fécond et nous obte
nons en retour le règlement des difficultés qui s'oppo
saient au développement de notre commerce avec le 
Siam. Les Français ne gagnent donc sur nous aucun 
avantage substantiel. » 

Le Standard dit : 
< En tant qn'il représente un arrangement en vue de 

la coopération amicale de la France et de l'Angleterre 
dans la péninsule indo-chinoise, le traité est le bienve
nu. Quel que soit l'avenir de la monarchie du Ménam, 

l'arrangement sera considéré plus tard comme un parta
ge de la péninsule en deux sphères définies en vue de 
l'action parallèle des gouvernements de Paris et de Lon
dres. » 

Le Daily Graphie dit : 
« L'arrangement anglo-français ne causera pas beau

coup d'enthousiasme en Angleterre. L'Etat-tampon est 
transformé en cession d'un territoire britannique sans 
aucune compensation pour l'Angleterre et en limitant la 
garantie des puissances. Cbantaboun, Ankor et Batan-
bang sont placés à la disposition de la France. Les droils 
dn roi de Siam sur les portions de sou territoire non 
affecté par le traité sont garantis. Mais si les deux puis
sances avaient réellement désiré respecter l'intégrité du 
Siam, il eût été plus logique de garantir tout le royaume 
au lieu d'en garantir seulement une partie.» 

Le Times déclare qu'en ce qui concerne la Tunisie, 
l'arrangement pourrait amener la solution de questions 
difficiles entre les deux gouvernements dont ils ne con
traignent ni l'un ni l'autre à faire plus que de négocier. 

« Quant au Siam, l'arrangement sera reçu en Angle
terre avec désappointement, puisque l'Angleterre a con
senti à abandonner à la France le district de Muon-Sing, 
à la propriété duquel ses litres étaient indiscutables. 

» Relativement aux droits accordées par l'arrangement 
aux deux parties sur les deux côtés du Ménam, le Tintes 
lait observer que, taudis que la France a évidemment i 
l'intention d'étendre ses froudères aux dépens de son 
voisin sans défense, l'Angleterre n'a aucun dessein de 
ce genre, désirant tont simplement augmenter son com
merce et conserver ses relations amicales avec le Siam. « 

Du Daily Xeivs : 
« Lord Salisbury déclare que le territoire qu'il avait 

abandonné à la France n'avait pas grande valenr et qu'il 
n'était pas salubre. De telles expressions sont malheu
reuses. Elles dénotent un manque de courage moral. 
Les Français ont de bonnes raisons d'être satisfaits du 
marché. » 

(• 'emprunt ch ino i s 
Londres, 22 janvier. — Les négociations, à propos de 

l'emprunt consenti par l'Angleterre et l'Allemagne à la 
Chine seront bientôt terminées. 

» L'intérêt sera de cinq pour cent. L'emprunt se m o n 
tera à 16 millions de livres sterling: S mill ions seront 
souscrits à Berlin et 8 mill ions â Londres. 

Le prix d'émissiou, qui n'est pas encore fixé, sera, 
croit-on, d'environ 95 francs. 

U n e co l l i s ion e n mer 

Londres, 22 janvier. — Le steamer Shamrock est arrivé 
hier à Holybead avec de sérieuses avaries, occasionnées 
par une collision avec un autre steamer qci, lui aussi, 
a été endommagé. 

L ' a r b i t r a g e d u P a p e 
Rome, 22 janvier. — Contrairement à nne correspon

dance de Londres, publiée dans la Trtbuna, il est inexact, 
dans la question du Venezuela, que le Pape ait fait 
offrir, par Mgr Satolli, son arbitrage à M. Cleveland' et 
simultanément qu'il ait chargé le cardinal Vaughan de 
sonder les intentions de l'Angleterre. 

Il est inexact aussi que le Pape ait offert son arbitrage 
dans la première phase de la question du Venezuela, 
mais que cet arbitrage ait été refusé par lord Salisbury, 
ce dont le Pape aurait été blessé. 

VOsservatore Homano publie une note démentant com
plètement ces allégations. 

Le c o u p d'Ktat coréen 

Yokohama 21 janvier. - Le vicomte Muira. ministio 
du Japon a seouI ainsi que d'autres acensés de complicité 
dans le coup d'Etat en Corée, pendant le moi» ^ o c t o i . 2 
dernier, ont ete acquittes, faute de preuves snfuMntês 

L e s c o n s u l s e u r o p é e n s e n A r m é n i e 

a -H2? i «
t t l ," i ."? p l e , ' ." j a D v i e r ' - "-«* C û n ? n | s de France, 

d Italie et d Angle erre, avec uue escorte de 80 soldat-
sont arrives le ) 9 à Aiutab. Le voyage a été rendu dffii: 
eue par la neige et par le mauvais état des- roufe" I n 
muletier est mort en chemin. rouies, LU 

Les consuls espèrent arriver le 25 à Marasii. 
n n e s t a t i s t i q u e de s c h e m i n s de fer 

Berne, 21 janvier. - Le conseil fédéral a proposé à 
tous les gouvernements européens, » la suite des fie-
marches faites auprès de lui. de réunir une conférence 
chargée de régler les conditions spéciales d'élaborat" n 
de la statistique des chemins de fer d'Europe 

cette élaboration serait fait" par l'office central des 
transports i l l i r i l l l l | » parchemins de fer s°é "ant à 

DERNIÈRES NOUVELLES RÉGIONALES 
Mort d a n s un b a i n . — Le domestique des Pères-Jé

suites, rue Négrier. 22, a été trouve MCI dans son bain, 
h ^ ' ' S P i ï i « l i ' I" , so ir - C'est un sieur Louis Le-
honcq, âge de 2o ans. Il a succombe, pense-ton. à l:i 
rupture d'un anevrisme. ' 

sL.»«»ie d r s c o m m u n e s b e l g e s pour l e s 
c. î e l l e s r a f l r a n c r ; s s e m e n t de s le t tres , e n F r a n c o 
n e s t q u e de qu inze cen t imes : 

Aelbeke. Ansegbem, Antoing. Anvaing, Anseval Anse-
roeul. Arc-Ainières. Autryve. Avelghem. 

Bailleul. Barry, Bas-Foresi. Bas-Warneton, B a n n i e s , 
. '.viuchove. Beclers, Belleghem, Berchem, Béveren, Bis-
segheni. Blandain.Boesingbe, Bossuyt, Bruyelle. 

Cachtein. Galonné. Caster, Celles. Chercq. Comines 
Cordes, iJourtrai, Coyauem, Courmenhelst, Cuerne. 

Dadizele. Dergneau, Derlyck, Desselghem, Dickebusoa 
Dottignies, Dranoutre. 

Eme:gbem, Ere, Escanafllcs, Espierres, Esplechin Es-
qoelnies, EsUimbjurp. Estaimpuis, Evresnies 

Fontenoy, Forest, Froyennes, Froidëmont, Guignies 
Gullegnèin, Gyselbrectilegem. b 5 ' 

Har.ebeke. Hairines, Heerstert, Helohin, Hermines 
Ijerquegies llerseaux, llenle, Herli in, Holiain loilèbec ' 
Houtbeir.. l lowardies, HuUU ' " u u c u u '> 

v'^r m'UU w e r ' ^ " e m , Ingoyghem, Jollain. 

d e ^ L e s d a i n r L ^ 
Marcke. Men.u. Marquâin, Messines MoorsenlA v-,nr-

lede. Mouscrou.Mourcourt. Maulde M o o r s e e k 

^ N e c h i u , Neuve Eglise, orcq, Orrotr.Oyghem, Oos Roos-

Passehendaele, Pecq, Péronne, Petit-Briffault PiDaix 
Pianche. l'.cwesterl. ropuéUes, Pottes una*w' W p a , x ' 
anQ,nsrTnn'intV,'l?iarI.e:i' "?,'''é8uiés-Cbin, Reckem, Bis-
Honzy, Ruyeu Rolleghem Japelle, Humilies, 

Muong-Pa.se

